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Lancement de campagne 2018 pour l’aide de « minimis bovins »

Une aide excep�onnelle est mise en place pour les éleveurs de bovins de Mayo e au �tre du Règlement
(UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 rela�f aux aides de minimis dans le secteur de
l'agriculture dit « règlement de minimis agricole ». Ce e aide, de caractère temporaire jusqu’à l’ac�va�on
des aides directes animales du programme POSEI, est des�née à éviter la fragilisa�on des élevages bovins.

La DAAF de Mayo e est le guichet unique pour l’instruc�on et le paiement des demandes éligibles. 

Les bénéficiaires de ce e mesure sont les éleveurs de bovins :

• opérant à Mayo e,
• répondant aux condi�ons décrites dans l’instruc�on technique du 28/09/2018 rela�ve à l’Aide de

minimis agricole pour les éleveurs de Mayo e »,
• déposant à la DAAF après passage à la COOPADEM un dossier complet [formulaire de demande

d’aide complété et accompagné des pièces jus�fica�ves indiquées dans l’instruc�on technique] au

plus tard le vendredi 7 novembre 2018.

L’aide est cons�tuée d'une base forfaitaire selon le cheptel de bovins femelles reproductrices éligibles (au
minimum trois) et d'une majora�on pour les éleveurs réalisant des insémina�ons ar�ficielles (IA), sous
certaines condi�ons.

Pour mémoire, les principaux critères d’éligibilité sont :

• être adhérent d’une structure collec�ve d’élevage créée avant le 1er janvier 2014 ;
• disposer d’un numéro SIREN ac�f avant le paiement de l’aide ;
• avoir déposé une déclara�on de surface à la DAAF au �tre de la campagne 2017 pour une surface

d’au moins 0,1 ha après contrôle administra�f ou sur place ;
• avoir la capacité professionnelle à iden�fier les animaux ;
• être affilié, à la date du dépôt de la demande, à la MSA (chef d'exploita�on), ou à la CSSM

(demandeurs ayant un statut de personne morale de droit public) et être à jour des co�sa�ons
sociales 2017. 

La mise en œuvre de la présente aide peut donner lieu à un contrôle sur place ou documentaire des
déclara�ons, en par�culier des condi�ons d’éligibilité à l'aide, par les services de la DAAF.

COOPADEM
Adresse : Ruelle FARGEON, 97 670 Coconi
Courriel : coopadem@eleveurs-de-mayo e.fr
Téléphone : 02.69.61.73.39

DAAF
Adresse : Rue Mariazé, 97 600 Mamoudzou, 
Courriel : sea.daaf976@agriculture.gouv.fr 
Téléphone : 02.69.61.12.13

Les documents rela�fs à l’aide et les renseignements d’ordre administra�f et technique peuvent être
consultés à la DAAF de Mayo e, Service Économie Agricole.Ainsi que sur Internet :
– h p://daf.mayo e.agriculture.gouv.fr/ 
-h ps://www.mayo e.pref.gouv.fr/Publica�ons/Appels-a-projets/Lancement-de-campagne-2018-pour-l-
aide-de-minimis-bovins
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